
 N° 4 FEVRIER 2009 

 TRAIT D’UNION 

Le mot du maire 

 Les élus de votre commune  - Madame le Maire, adjoints et conseillers municipaux - sont à votre écoute et à votre  
service. Néanmoins, certains sujets peuvent dépasser leur champ d’intervention (conflits de voisinage par exemple). Face à de 
telles situations qui ne justifient pas une intervention d’élus (et encore moins un appel de la permanence téléphonique en pleine 
nuit…), deux règles s’imposent : 
 
• D’abord et toujours, faire appel aux règles de citoyenneté et de civisme : la tolérance, le respect des différences, la solidari-

té et l’entraide ne doivent pas rester de vains mots dans notre communauté. 
• Ensuite, éventuellement, faire appel au conciliateur de justice. 

 

 Tenu à l'obligation de secret à l'égard des tiers, le conciliateur de justice est un bénévole qui  facilite le règlement à l'amia-
ble des conflits entre personnes (consommateur et professionnel, fournisseur et client, propriétaire et locataire, locataires entre 
eux …). Le conciliateur de justice ne peut intervenir qu'avec l'accord de toutes les parties (vous et votre adversaire). Il ne peut pas 
non plus intervenir dans les conflits entre personnes privées et l'administration ou encore dans le domaine du droit de la famille 
(divorce, garde d'enfants, par exemple).  
 

Conciliateur de Justice de Frontenay Rohan-Rohan M. Michel GRANGERE 
Permanence à la mairie : le mercredi de 14h30 à 16h30 sur rendez-vous - Tél : 05 49 09 55 78 & 06 70 91 66 19 

« Allo, j’ai une réclamation à faire … » 

Brigitte Competissa 

            A toutes et à tous, 

LLLL    e 9 janvier a eu lieu la traditionnelle cérémonie des vœux aux représentants du monde économique et associatif ainsi 
qu’aux nouveaux habitants. Mon équipe et moi-même avons également adressé nos meilleurs souhaits grâce à l’agenda qui a été 
distribué. Permettez-moi de renouveler cette démarche en débutant ce journal : que l’année 2009 soit une année positive, chaleu-
reuse et humaine pour chacune et chacun d’entre vous. 
 

CCCC    omme je l’ai déjà dit à plusieurs reprises « gérer une commune » n’est pas chose facile mais cela reste passionnant ! Il faut 
être réaliste et prévoyant.  Entretenir le patrimoine est nécessaire et cela ne passe pas forcément par des réalisations géantes et 
médiatisées. Une commune c’est un ensemble de petits coins et recoins, de petits points souvent peu visibles mais qui, addition-
nés, créent son atmosphère.  
 Nous avons choisi de sauvegarder notre patrimoine et d’établir un plan pluriannuel de travaux pour mieux gérer les dépen-
ses d’énergie sur l’ensemble des bâtiments communaux. Lors du dernier conseil municipal du 27 janvier, nous avons délibéré afin 
de déposer des demandes de subventions auprès de la Préfecture (DGE = dotation globale d’équipement), auprès du départe-
ment (PROXIMA), auprès de la région (fonds régional d’investissement local et d’excellence environnementale) pour réhabiliter 
les locaux de la mairie (toiture, isolation des combles, fenêtres  
à double vitrage, chaudière à granulés de bois). Un deuxième 
dossier concernant l’informatique dans nos écoles maternelle 
et élémentaire a également été retenu. 
 D’autres études sont en cours : éclairage public, plan 
de rues et chemins à remettre en état,  choix des emplace-
ments pour des bancs, places de stationnement nouvelles… 
 

PPPP    armi les différents sujets abordés dans ce quatrième 
Trait d’Union, nous vous présentons le conseil municipal des 
jeunes. Notre objectif est de développer le sentiment de ci-
toyenneté et d’envisager des projets avec l’enthousiasme et 
l’optimisme de la jeunesse ! Nous accueillons également avec 
joie notre comité des fêtes F2R et nous lui souhaitons pleine 
réussite. 
 Je terminerai ce petit mot par un rappel qui me tient à 
cœur : le dialogue et l’échange dans le respect de chacun et 
dans la tolérance restent toujours mon objectif.  
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 Cet article est le premier d’une série consacrée à la connaissance des  services municipaux. 
 

L 
es ateliers communaux sont installés depuis 2002 dans des locaux de plus de 300m2 sur un ter-
rain communal de 4157m2. Depuis son élection, la nouvelle municipalité a eu à cœur d’accompa-

gner et d’organiser l’action des 9 fonctionnaires territoriaux qui constituent, en quelque sorte, le service 
d’entretien, d’aménagement et d’amélioration de notre cadre de vie quotidien. 
 

A 
utour de Jean-Claude Alleau, responsable d’équipe, ce sont essentiellement des doublettes de 2 
agents communaux  qui sont réparties sur les différentes missions clefs de ce service : les espa-

ces verts, les bâtiments, 
la voirie, les divers espa-
ces publics… Entretien, 
réparation, construc-
tion… il y a tant de cho-
ses à faire ! 
 

L 
a volonté de Mme le 
maire et des adjoints 

concernés (M. Cailleton, 
responsable technique, 
MM. Baraud et Chauffier 
respectivement respon-
sables voirie-cadre de vie 
et gestion des person-
nels) est d’associer tous 
les agents à un program-
me efficace, dans de 
bonnes conditions de 
travail et de sécurité, 
dans un esprit de coopé-
ration et d’écoute des 
élus et des Fronte-
naysiens. 
 

C 
ette équipe compte de nombreuses spécialités (horticulture, conduite d’engins, plomberie…) et 
des compétences multiples : la reconnaissance des acquis de l’expérience et la formation sont 

deux préoccupations importantes de la mairie. A côté de cette perspective d’amélioration du service et 
de la considération portée aux agents, la  municipalité a la volonté d’encourager la polyvalence afin de 
répondre à toutes les demandes des usagers : nombreux sont, par exemple, ceux qui participent aux 
travaux de peinture dans les écoles ou autres locaux de la commune. Nombreux également sont les 
détenteurs du permis poids lourd qui rentabilisent l’utilisation de notre camion « IVECO » acquis en 
2003 et capable de transporter jusqu’à 10 tonnes. 
 

P 
our accompagner le déploiement de ces compétences un renouvellement du matériel et une ex-
tension des bâtiments sont envisagés : c’est le prix de la qualité de vie dans notre commune. Dans 

les projets à venir, outre les équipements techniques, il y a l’amélioration de la sécurité et de la com-
munication. Sur ce dernier point, retenez que toute demande concernant une intervention de nos tech-
niciens doit être formulée directement auprès de la responsable des services (Mme Le Dret) ou des 
adjoints concernés. 
 

P 
our terminer, un coup de chapeau à nos agents qui n’ont pas fini de déployer leurs talents ! En at-
tendant d’admirer nos nouvelles fleurs et de profiter de l’aménagement de liaisons douces et espa-

ces conviviaux, n’hésitons pas à leur témoigner la considération que leur action mérite… 

A la découverte de « nos ateliers » 
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I 
nstallée au sein de l’espace culturel de La Tour du Prince depuis l’année 2002, la médiathèque de notre 
commune est gérée par la CAN qui assume la compétence « Lecture Publique » sur notre territoire (*). 

 
 

L 
’espace est vaste (près de 300 m2) lumineux et bien équipé. Il offre 9000 ouvrages et documents audio-
visuels. Il offre un fonds  varié,  riche en ouvrages pour la jeunesse (50% environ) qui peut  intéresser 

chacun des habitants de Frontenay, d’autant plus que l’on peut accéder à l’ensemble des ouvrages du ré-
seau des 9 médiathèques de la CAN ! Parmi les lecteurs les plus assidus, on se réjouit de trouver les en-
fants des écoles qui sont tous inscrits et fréquentent régulièrement les lieux, avec les enseignants et avec 
leurs parents. Pour les collégiens, en revanche, les venues sont moins systématiques et le public des ado-
lescents reste à conquérir et fidéliser. 
 

T 
oujours disponibles et accueillantes, les bibliothécaires, Armelle Rambaud  et Géraldine Gouband, sont 
d’excellentes conseillères qui peuvent orienter les emprunteurs vers une revue, un documentaire, une 

nouvelle, un roman, une BD… Les horaires d’ouverture (cf. site ou agenda) représentent 60% environ du 
travail de ces jeunes professionnelles de la lecture publique. Le reste du temps il faut classer, cataloguer, 
travailler en liaison avec les  autres bibliothèques du territoire de vie... 
 

I 
l faut aussi préparer les animations et expositions qui rythment le fonctionnement du lieu : le projet 
«  Des nichoirs dans la plaine », l’opération « La science se livre » (qui amènera en Avril exposition, ate-

liers et conférence), « L’heure du conte » (qui rassemble petits et grands les mercredis)… 
 

L 
e principal objectif de nos bibliothécaires reste centré sur leur mission de lecture publique : 
« l’information, l’éducation et la culture » (cf. manifeste de l’UNESCO, lien ci-dessous). 

Armelle et Géraldine sont ouvertes aux nouveaux projets et aux partenariats les plus variés (services pu-
blics, associations, entreprises…) 
 

A 
vec 18% de la population inscrite, notre médiathèque se situe au meilleur niveau des statistiques natio-
nales. Il reste néanmoins du chemin à parcourir pour que 100% des habitants du secteur accède à 

l’écrit, vecteur indispensable de culture et de citoyenneté. Allez donc profiter de ce bel espace ! 
 
http://www.unesco.org/webworld/libraries/manifestos/libraman_fr.html 
 

Qui n’est pas encore allé à la bibliothèque ? 

����   Le secteur des  
bibliothèques de la CAN :  
(*) 
 
6 équipements à Niort, 8 mé-
diathèques hors Niort, 4 nou-
velles médiathèques en cours 
d’intégration au réseau. 11 
bibliothèques - relais existent 
également sur le territoire 
CAN et demeurent sous com-
pétence communale. 
 
L'ensemble de ces équipe-
ments est animé par 60 
agents.  
 
La population à desservir 
s'établit à 103497 habitants  
dont 24000 jeunes de moins 
de 18 ans. 
  
La Can dispose de 427900 
documents. 

 

(*) Brigitte Compétissa, Vice-présidente de la CAN,  est chargée de la Lecture Publique. 
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Eclairage public 

CCCC    omme chacun a pu le constater, l'éclairage de notre commune est vieillissant… 
 
L’ensemble du dispositif est suivi et entretenu par la société INEO de NIORT qui intervient souvent, à cha-
que demande de la mairie. L'éclairage est en continu sur les principales voies de circulation, les autres sec-
teurs et écarts (Bassée, Faugerit, Clairias…) font l’objet d’une coupure de 23h30 à 5h30 par souci d'écono-
mie. 
 

AAAA    ctuellement une réflexion est engagée par le conseil et les commissions concernées pour un plan d’é-
clairage plus économique tout en restant efficace. Les horaires et la répartition de nos lampes sont aussi en 
cours de révision dans le bourg en veillant à éclairer les points dangereux. A chaque fois, vos élus s’effor-
cent de concilier besoins particuliers et intérêt général. 
 
Pour la suite, il s’agit de bien recenser les besoins, de trouver les meilleurs matériels et les meilleurs parte-
naires pour faire progresser la qualité de nos luminaires dans une optique de développement durable. 

Téléthon 
                 La belle solidarité Frontenaysienne ! 
 

C 
omme à l’accoutumée, depuis une dizaine d’années, les Frontenaysiens se sont une nouvelle 
fois mobilisés pour l’édition 2008 du Téléthon. En effet, les 5 et 6 décembre derniers, sous 

l’impulsion d’Alain LOIRAT, animateur communal, et de Laurent COCHELIN, l’adjoint en charge 
de cette manifestation, les initiatives personnelles et associatives se sont multipliées. 
 

U n lâcher de ballons, ouvert à tous les enfants, a donné le départ de ce long week-end de soli-
darité. 

 

S 
ur le plan sportif : 6 coureurs 
se sont lancés le défi de par-

courir 220 km dans tout le Sud 
Deux-Sèvres en moins de 24 
heures, en se relayant jour et 
nuit. Dans la salle polyvalente, 2 
équipes de 6 féminines ont par-
couru plus de 460 km chacune 
sur deux vélos d’appartement, 
bien soutenues par le tapis 
« marche de la solidarité ».  
Des tournois de tennis de table, 
des sorties marche et VTT, des 
démonstrations de judo ont éga-
lement été organisés. 
 

L 
es idées nouvelles, comme 
les tournois de Babyfoot et 

de poker, ainsi qu’une fresque dessin ont connu un franc succès. 
La traditionnelle bourse aux jouets a fait le bonheur des petits et des grands. Enfin, le week-end 
s’est achevé par un dîner spectacle dont le point d’orgue a été la vente d’un tableau réalisé en 
direct et en moins de 4 minutes par l’artiste peintre local Daniel Doutre. 
 

N 
ous remercions toutes les personnes qui ont activement participé à ce Téléthon 2008, ainsi 
que les partenaires : leur esprit de solidarité a permis de récolter 6290.87 euros, intégrale-

ment reversés à l’AFM. 
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S ur proposition de la commission jeunes et citoyenneté, le conseil municipal adulte avait donné un avis 
favorable à la mise en place d'un « conseil municipal jeunes ». Les objectifs de ce conseil sont, rappelons le, 
de faciliter les échanges et le mélange des générations, d'intégrer la jeunesse à la vie de notre commune, de 
bénéficier de ses idées, de ses projets et souhaits d'animations. Après une période d'information auprès des 
jeunes de la commune avec l'aide des enseignants des différentes écoles de Frontenay et l'inévitable campa-
gne électorale, les élections se sont déroulées le samedi 13 décembre 2008, salle des conseils de la Mairie. 
Le conseil s'est ensuite réuni le mercredi 17 décembre pour élire maire et adjoints.  
 

Sont élus : 
 

Maire  : LUDIVION Gabin  
1er adjoint : VANEY Dan—2ème adjoint : BASCOUL Enzo– 3ème adjoint : CORNILLIER Mina  

 
Conseillers municipaux :  

BAZIN Camille- BERNARD Thibault - BLONDEL-SARGENI Telmo - BRAN Morgan  
COURTOT Mathias – DEKHISSI Louis-Matisse - GARRY Justine - GENTILLEAU Franck  

GUILLAUME Aurélien - HAMACHE Alexis - MALLET Laura - MERLE Thomas - PAGEAULT Sarah   
PLAZA Julie - POMMIER Théo - PORCHET Julia - ROUILLON Marion  

VERGNE Fabien-VITELLINI Marine  
Commission finances : 

 Telmo Blondel-Sargeni, Morgan Bran, Franck Gentilleau, Louis-Matisse Dekhessi. 
Commission citoyenneté :  

 Aurélien Guillaume, Marine Vitellini, Julia Porchet, Justine Garry. 
Commission animation :  

Thibault Bernard, Marion Rouillon, Mathias Courtot, Thomas Merle  
Commission sports : Louis-Matisse Dekhessi, Theo Pommier, Thibault Bernard, Sarah, Pageault, Alexis  

Hamache, Julie Plaza, Mathias Courtot, Aurélien Guillaume, Morgan Bran.  

Depuis septembre 4000 visiteurs ont fréquenté notre site internet avec un taux de satisfaction très élevé. N’hésitez pas à  
rejoindre  ces « accros » du net pour rechercher informations récentes, documents, PV du conseil ou pour télécharger vos 
articles de Trait d’Union… N’hésitez pas non plus à cliquer sur les liens qui vous conduisent directement vers le webmaster 
ou vers l’adjoint responsable de la communication ! Réponses assurées ! 

  � Rendez vous sur le site de la commune : http://frontenayrr.fr/ 

Site internet 

Conseil Municipal des Jeunes 
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   Le Comité des fêtes est né ! 
 
Le conseil municipal souhaite que les habitants de 
Frontenay s'investissent dans l'animation et la dynamique 
de leur commune. Il a donc encouragé la création d'un 
comité des fêtes. Cette nouvelle association vient de voir 
le jour dans notre ville : "F2R en fête" . Bien évidem-
ment, la commune apportera son soutien logistique et 
financier dans l'organisation des manifestations. 
 
Le premier bureau vient d'être élu dernièrement. Il est 
composé des sept membres présentés ci-dessous.  
 
Président : M. Patrick FRERE  
 
1er vice-président : M. Philippe HAMACHE  
2ème vice-président : M. Alain MERCIER  
Trésorière : Mme Francette SAIVRE  
Trésorier adjoint : M. Laurent COCHELIN  
Secrétaire : Mme Agnès PILARD  
Secrétaire adjointe : Mme Sonia BROSSARD  
 
Toutes les personnes désireuses de rejoindre l'associa-
tion et/ou souhaitant un complément d'information peu-
vent dès à présent contacter P. FRERE au 06 77 43 51 
59 ou  Ph. HAMACHE au 06 64 72 11 04.  
 
Souhaitons longue vie à cette association !  

« Trait d’union »  est un bulletin périodique reprographié et diffusé par la municipalité de Frontenay Rohan-Rohan  
Mairie, place René Cassin, 79270 – Tél : 05 49 04 50 25  

Site Internet : www.frontenayrr.fr  courriel : services.mairie@wanadoo.fr.  
Directeur de la publication : Brigitte Competissa, coordination de la rédaction : Alain Chauffier,  

membres du comité de rédaction : Fred Ecalle, Thierry Mouchard, Bruno Paroldo, Laurent Vincelot. 

F2R en fêtes Jumelage 
ECHANGE AVEC SCHAPEN   
en Allemagne du 12 AU 15 MARS. 
 
Lors des vœux 2009 WILLI  BRUNDIERS a invité les agri-
culteurs de Frontenay Rohan-Rohan à découvrir la firme  
« KRONE», importante entreprise de matériel agricole à 
SCHAPEN. 
 
Une délégation se prépare donc à découvrir du 12 au 15 
mars 2009 cette très grosse entreprise, mais aussi les  
fermes avoisinantes et  les conditions de travail des agri-
culteurs allemands.  
 
La réception dans les familles, la visite du village, la décou-
verte de la ville de RHEINE (située à 13 kilomètres et comp-
tant 65000 habitants) et la gastronomie allemande laisseront  
certainement beaucoup de souvenirs aux Frontenaysiens et 
leur donneront  l’envie de continuer l’expérience. 
 
Aujourd’hui les agriculteurs, demain les sportifs, les  
artisans-commerçants, les diverses associations… Chacun 
de nous peut avoir le projet d’aller à SCHAPPEN ou de re-
cevoir ses habitants. 
 
Cette première manifestation devrait être le départ des 
échanges. Une réunion est prévue le lundi 9 février 2009 à 
20 h 30 à la mairie afin de finaliser la mise en place d’une 
commission jumelage auprès de « F2R EN FETE ». 

 

A 
près la période d'essai, le 
conseil municipal a opté pour un 

contrat à durée indéterminée avec l'arrêté municipal interdisant la circulation des véhicules rue de la Croix Blanche 
de 16 heures à 16 heures 45 pendant les périodes scolaires. La sécurité de nos enfants est ainsi mieux assurée et 
les parents apprécient ! L'équipe technique a également réaménagé le chemin qui descend de la rue de la Garenne 
pour faciliter la circulation des piétons. Tout va bien du côté de l’école ! Par contre, nous sommes obligés de consta-
ter que certaines voitures sont régulièrement stationnées dans tout le bourg en dehors des places de parking. Ceci 
limite la fluidité de la circulation et peut s’avérer dangereux. Nous faisons donc appel à votre civisme et vous de-
mandons de respecter les règles de stationnement de  notre commune. 

Points rapprochement poubelles 
 

 Depuis un mois, des points blancs vous indiquent l’endroit de regroupement des poubelles pour le ra-
massage des déchets ménagers.  L’information a été diffusée par la CAN qui est responsable de cette collecte. 
Sur notre territoire, la commune de Frontenay est une des dernières à appliquer ce système.  
 

 En dehors de « la grogne primaire » générée par tout changement, il est vrai que certains points ont pu 
poser problème. Mme le Maire et le responsable de la CAN (M.Coulais) ont donc fait à deux reprises la tournée 
de tous les usagers qui avaient signalé des difficultés. 
 

 Pour prendre en compte les dernières remarques une troisième série de rencontres est prévue. Si les 
réclamations sont recevables, des changements peuvent encore être opérés. 
 

 Il convient également de rappeler que, avant ou aprè s la collecte effectuée, les poubelles ne doi-
vent en aucun cas rester sur le domaine public. 

 

Circulation et places de stationnement  


